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ASH de l’hôpital de Dreux 

21 jours de débrayage : Elles obtiennent la 

satisfaction de toutes leurs revendications ! 

Les camarades ASH de 

l’Hôpital de Dreux sur le 

piquet de grève, tous les 

jours pendant 21 jours et 

par tous les temps ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les camarades ASH du centre hospitalier de Dreux, avec leur syndicat FO, ont tenu tête à la direction 

durant 21 jours ! Chaque jour elles ont débrayé pendant 1 quart heure et ont discuté des moyens de se faire 

entendre ! Chaque jour elles ont réaffirmé leurs revendications et petit à petit fait reculer la direction de 

l’hôpital ! Elles obtiennent finalement satisfaction sur toutes leurs revendications : 

• L’Abandon du projet de passage en journée de 7 heures et de suppression 

de 8 jours de RTT ! 

• Le maintien de 10 heures dans le service de psychiatrie ! 

• 4 embauches : 3 ASH et 1 hôtelière ! 

• La limitation de la polyvalence ! 

• Une formation technique sur les produits utilisés. 
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Syndicat FO de l’Hôpital de Dreux. 

Débrayage et manifestation du service de rééducation. 
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Les salariés des EHPAD et hôpitaux de Chartres 

avec leurs syndicats FO en rassemblement pour 

revendiquer des postes supplémentaires !  
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Personnels de l’EHPAD de Dreux dans l’unité de leurs 

syndicats FO et UNSA en débrayage : 

• Maintien des 31 postes ! 

• Titularisation des vacataires ! 
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Syndicat FO SADS – Aides à domicile… suite aux décisions de 

l’assemblée des personnels du 16 septembre.  
(Voir numéro précédent de l’ud-info 28) 

 

Rassemblement 

des salariées de 

SADS Auxi’life 

(Aides à 

domicile) avec 

leur syndicat, la 

Fédération de 

l’Action Sociale 

et l’ Union 

Départementale 

FO le 15 octobre 

2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les salariés des SADS Auxi’life en grève, ce jour-là, pour soutenir la délégation de leurs représentants reçue 

par le directeur de cabinet du Préfet, revendiquent le paiement à date fixe de l’intégralité de leur salaire, 

un retour à la médecine du travail et la recouvrance d’une prévoyance. 

La mobilisation a porté. A l’heure où nous rédigeons ces lignes  
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Syndicat FO-NOVO 

*** 

 

Fo Novo à négocier un dispositif de préretraite pour les salariés de chez Novo Nordisk 

Production. 

Il permet aux salariés éligibles de cesser leur activité jusqu'à 4 ans avant leur retraite officielle, tout 

en touchant une partie de leur salaire. 

1. Le Principe Général  

• Quoi : Une cessation anticipée d'activité avant la retraite. 

• Durée : Maximum 4 ans (portage). 

• Fin du dispositif : Le dispositif s'arrête dès que le salarié atteint l'âge légal de la retraite ou 

obtient le taux plein (selon ce qui arrive en premier). 

2. Conditions d'Éligibilité 

Pour bénéficier de ce plan, le salarié doit cumuler toutes les conditions suivantes : 

• Être en CDI. 

• Avoir au moins 20 ans d'ancienneté chez Novo Nordisk Production au 1er juillet 2026. 

• La durée de portage (période en préretraite) ne doit pas dépasser 4 ans au plus tard le 30 

juin 2026. 

• Ne pas être éligible à la retraite à taux plein dans les 6 mois suivant l'entrée dans le dispositif. 

• Ne pas avoir déjà démissionné ou entamé une rupture conventionnelle/licenciement. 

• S'engager à liquider sa retraite dès que possible (âge légal ou taux plein). 

3. Les Avantages Financiers  

C'est le cœur du dispositif. Voici ce que touche le salarié : 

• L'Indemnité de départ (Au moment du départ) : 

o Versement de l'indemnité de Rupture Conventionnelle classique. 

o Calculée sur la moyenne des 12 ou 3 derniers mois (le plus avantageux). 

• L'Allocation Mensuelle (Pendant la préretraite) : 

o Montant : 70 % du salaire mensuel brut moyen (des 12 derniers mois). Soit environs 

80 % du net actuel. 

mailto:udfo28@gmail.com


 

 
21 rue des Grandes Pierres Couvertes – 28 000 Chartres 
Tel – 02.37.28.12.92 – udfo28@gmail.com – www.udfo28.org 

Union Départementale 

Des Syndicats FORCE OUVRIERE 

D’Eure et Loir 

 

Bulletin mensuel d’information de 
l’activité des syndicats de l’Union 

départementale  
Force Ouvrière d’Eure et Loir 

 

o Revalorisation : Augmentée chaque année selon l'inflation (plafond max de 2,5 % par 

an). 

o Fiscalité : Soumise aux charges sociales et à l'impôt sur le revenu. 

• Protection Sociale (Prise en charge par l'entreprise) : 

o Cotisations Retraite complémentaire (AGIRC-ARRCO). 

o Assurance volontaire vieillesse (pour valider les trimestres pendant la préretraite). 

o Frais de Santé (Mutuelle) pour le salarié (hors famille) à 100 %. 

o Prévoyance décès. 

4. La Procédure de Départ  

Gestionnaire : Le dossier est géré par l'organisme Aon France. 

• Quota : Le nombre de départs est limité à 5 par mois. 

• Critères de priorité : Si plus de 5 demandes le même mois, la priorité est donnée à : 

1. Ceux ayant la durée de portage la plus courte. 

2. Les plus âgés. 

3. L'ancienneté. 

• Type de rupture : Il s'agit obligatoirement d'une Rupture Conventionnelle Individuelle. 

• Calendrier : Les dossiers doivent être envoyés dans les 10 premiers jours du mois. 

5. Interdictions et Obligations  

Une fois dans le dispositif de préretraite : 

• Interdit : De s'inscrire à France Travail (Pôle Emploi) ou de toucher le chômage. 

• Autorisé : De travailler ailleurs, à condition que ce ne soit pas chez un concurrent. 

o Condition : Le cumul (Allocation préretraite + nouveau salaire) ne doit pas dépasser 

l’ancien salaire brut du salarié au moment de son départ de chez Novo Nordisk. 
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